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i

1. Débitrice: HOLIMONT SA, c/o Time4u Sàrl, Rte de Champ-
Colin 12, 1260 Nyon

2. Lieu et date de la mise aux enchères: 3960 Sierre, 27.01.2016

3. Salle de l’enchère: 15.00 Heure, salle de ventes de l'Office, au 
1er étage du bâtiment "Le Bourgeois", Av. du Rothorn 2 à 
Sierre

4. Les conditions de vente et l’état des charges seront disponib-
les à partir du: 06.01.2016 jusqu’au 27.01.2016

4.1 Lieu de dépôt des conditions de vente: Office des poursuites

5. Echéance pour la remise: 12.11.2015

6. Objets des enchères: Immeubles sis à Grimentz, sur la Com-
mune d'Anniviers
Parcelle n° 1600, plan n° 14, Les Vernecs, commune d'Anni-
viers (secteur Grimentz)
Pâturage 728 m², route-chemin 89 m²
Estimation officielle : Fr. 131'000.—
Il s'agit d'une parcelle sise, essentiellement en zone à const-
ruire H30 et partiellement en zone à construire H50
Parcelle n° 1601, plan n° 14, Les Vernecs, commune d'Anni-
viers (secteur Grimentz)
Pâturage 571 m², route-chemin 252 m²
Estimation officielle : Fr. 115'000.—
Il s'agit d'une parcelle sise, essentiellement en zone à const-
ruire H30 et partiellement en zone à construire H50
Parcelle n° 1602, plan n° 14, Les Vernecs, commune d'Anni-
viers (secteur Grimentz)
Pâturage 702 m², route-chemin 271 m², autre revêtement dur 
16 m²
Estimation officielle : Fr. 128'000.–
Il s'agit d'une parcelle sise, essentiellement en zone à const-
ruire H30 et partiellement en zone à construire H50

7. Remarques: La réalisation est requise ensuite de poursuites 
d'un créancier hypothécaire en 1er rang ainsi que de créan-
ciers saisissants.
Les enchérisseurs devront se munir d'une pièce d'identité, et, 
pour les sociétés, d'un extrait récent du registre du commerce.
Nous attirons leur attention sur les dispositions légales con-
cernant l'acquisition d'immeubles par des personnes domici-
liées à l'étranger ou des sociétés suisses considérées comme 
étrangères en raison d'une participation étrangère prépondé-

rante.
Paiement au comptant d'un acompte de 10% et de 2% 
d'avance pour les frais de transcription ou dépôt d'une garan-
tie bancaire du même montant, le solde dans le mois avec in-
térêts à 5%.

Office des poursuites de Sierre
3960 Sierre
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